
 
 
 
 

 
 

 
 

AVIS D’INFORMATION 
 

Le conseil communautaire de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne se réunira le : 
 

Mardi 7 avril 2026 à 20h 
Au Foyer culturel de LAMORLAYE - 1, rue de la Tenure  

 
 

Ordre du jour 
 
 

L’ordre du jour sera le suivant : 

1. Installation du conseil communautaire 

Désignation d’un secrétaire de séance. 
Approbation du procès-verbal de la séance du 4 mars 2026. 
Décisions prises par le Président en vertu de ses délégations. 

2. Election du Président 

3. Fixation du nombre de vice-présidents 

4. Election des vice-présidents 

5. Composition du bureau communautaire et élection des membres non-vice-présidents 

6. Lecture de la Charte de l’Elu local 

7. Délégations de pouvoir du Conseil communautaire au Président et au Bureau communautaire 

8. Election des membres de la Commission d’appel d’offres et de la Commission de délégation de 
service public 

9. Fixation du taux d’indemnités de fonctions des élus. 

 
 

Le mercredi 1er avril 2026, 
François DESHAYES 
Président 

 
 
 


